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L'APERCU 

(1] Option consommateurs et Josiane Frechette (collectivement Option 
consommateurs) recherchent l'autorisation d'une action collective dans le cadre d'un 
programme de pret etudiant. Option consommateurs soutient que les defenderesses 
Desjardins Securite Financiere, Compagnie d'assurance-vie et la Federation des 
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caisses Desjardins du Quebec (collectivement Desjardins) ont oblige les emprunteurs 
a souscrire des garanties d'assurance dans le cadre du remboursement de leur pret 
etudiant sans obtenir leur consentement prealable. 

1. LE CONTEXTE 

[2] Option consommateurs conteste les pratiques de Desjardins en matiere de pret 
etudiant. Plus precisement, elle s'inscrit en faux avec !'imposition par Desjardins d'un 
programme d'assurance pret au moment ou l'etudiant ayant termine ses etudes doit 
amorcer le remboursement de son pret. Desjardins n'obtient pas au prealable le 
consentement de l'etudiant vise. Les membres de la classe proposee se voient imposer 
!'assurance pret sans en avoir fait la demande et sans qu'on leur ait prealablement 
explique en quoi consiste le produit. 

[3] L'assurance pret entre en vigueur a la fin de la periode d'exemption de paiement 
dont beneficie l'etudiant, et est ajoutee automatiquement aux conditions de 
remboursement des etudiants qui n'ont pas conclu d'entente de remboursement avec 
Desjardins. 

[4] Option consommateurs affirme que la pratique de Desjardins ne respecte pas la 
Loi sur /es assurances 1, la Loi sur la distribution de produits et services financiers2 et 
finalement la Loi sur la protection du consommateur3 (la LPC). Desjardins a ainsi pergu 
les primes d'assurance sans droit. 

[5] Elle y voit un stratageme commercial de la part de Desjardins par lequel elle 
ajoute automatiquement et systematiquement, aux conditions de remboursement, 
!'adhesion a une assurance collective sur la vie, la sante et la perte d'emploi 
(!'assurance pret), et ce, sans que les etudiants aient !'occasion de la refuser. Pour 
Option consommateurs, ce comportement est dolosif. 

[6] 11 ya de nombreux etudiants quebecois qui poursuivent leurs etudes superieures 
et qui beneficient de prets et bourses. Option consommateurs estime que chaque 
annee, le programme d'assurance permet a environ 175 000 etudiants de poursuivre 
leurs etudes superieures. 

[7] L'Autorite des marches financiers (I' AMF) enquete sur les pratiques de 
Desjardins en matiere de pret etudiant. L'enquete aboutit a l'ete 2017 et donne lieu a 
une !'entente entre elle et l'AMF ainsi qu'au redressement de la pratique de Desjardins 
d'imposer le produit d'assurance pret aux etudiants. 

RLRQ, c. A-32. 
2 RLRQ, c. D-9.2. 
3 RLRQ, c. P-40.1 
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[8] Les mesures de redressement comportent une amende de 1 ooo ooo $ pour 
Desjardins Securite Financiers, Compagnie d'assurance vie et 1 oo ooo $ pour la 
Federation des caisses Desjardins du Quebec. Desjardins s'engage a introduire des 
mesures pour rendre la distribution du produit conforms aux differentes lois. 

[9] Josiane Frechette est la personne designee par Option consommateurs en vertu 
de !'article 571 C.p.c. Ayant contracte un pret etudiant en 2015, elle fait partie de la 
classe proposes, soit: 

Toute personne ayant contracte aupres d'une Caisse Desjardins un pret-etudiant 
garanti par le Gouvernement du Quebec et dent les modalites de 
remboursement incluent le paiement d'une prime d'Assurance pret, vie et 
invalidite (egalement nommee Assurance collective sur la vie, sante et perte 
d'emploi associee a un pret, OU Assurance pret etudiant) ajoutee 
automatiquement par Desjardins Securite Financiere et la Federation des 
Caisses Desjardins du Quebec, a !'exception des personnes ayant presents une 
reclamation en vertu de cette Assurance. 

[1 O] Desjardins explique sa demarche en ces termes en faisant reference au cas de 
Mme Josiane Frechette : 

56. Le contenu de !'Entente de remboursement par defaut fait explicitement 
mention des elements suivants : 

a) Le document presente les modalites de remboursement du pret 
etudiant etablies; 

b) Les modalites incluent !'Assurance pret etudiant, a laquelle !'adhesion 
de Mme Frechette a ete enregistree automatiquement sans qu'elle 
n'ait a justifier son etat de sante; 

c) Une invitation a Mme Frechette de contacter Desjardins si l'une ou 
l'autre des modalites ne lui convenait pas; 

d) La lettre constitue une demande a !'Assurance pret etudiant; 

e) La lettre confirme que Mme Frechette est automatiquement assuree en 
cas de deces, invalidite ou diagnostic de cancer; 

f) Le Guide de !'adherent qui decrit les protections d'assurance est joint; 

g) Mme Frechette est invitee a prendre connaissance des exclusions et 
restrictions mentionnees dans le Guide de !'adherent; 
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h) La lettre et le Guide de !'adherent sont des documents importants dont 
ii est conseille de conserver en lieu sur.4 

2. LES CONCLUSIONS RECHERCHEES 

[11] Pour bien analyser la demande d'autorisation, ii importe de reproduire les 
questions de fait et de droit ainsi que certaines des conclusions recherchees : 

4 

D. IDENTIFIER comme suit les principales questions de faits et de droit qui 
seront traitees collectivement : 

1. Les Defenderesses ont-elles ajoute automatiquement !'Assurance pret 
etudiant aux modalites de remboursement des prets etudiants des 
membres du groupe a leur insu, sans verifier si une telle assurance 
convenait a leurs besoins et sans obtenir leur consentement prealable? 

2. Les Defenderesses ont-elles omis de suivre de saines pratiques 
commerciales? 

3. Les Defenderesses ont-elles informe adequatement et agi 
equitablement envers les membres du groupe en leur imposant 
!'Assurance pret etudiant? 

4. Les Defenderesses ont-elles omis de decrire !'Assurance pret etudiant 
aux membres du groupe et de leur preciser la nature de la garantie 
avant de la leur imposer? 

5. Les Defenderesses ont-elles remis aux membres du groupe une copie 
du guide de distribution (Guide de !'adherent) de !'Assurance pret 
etudiant avant de les forcer a y adherer? 

6. Les Defenderesses ont-elles employe des manceuvres dolosives pour 
imposer !'Assurance pret etudiant aux membres du groupe? 

7. Les Defenderesses exigent-elles des membres le paiement d'une 
prime en contrepartie d'une Assurance pret etudiant qu'ils n'ont pas 
demandee? 

8. Chacun des membres du groupe est-ii en droit d'obtenir la nullite du 
contrat d'Assurance pret etudiant? 

9. Chacun des membres du groupe est-ii en droit d'obtenir des 
Defenderesses solidairement le remboursement complet des primes 
payees pour !'Assurance pret etudiant? 

Plan d'argumentation de Desjardins. 
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10. Chacun des membres du groupe est-ii en droit d'obtenir des 
Defenderesses des dommages-interets additionnels au montant de 
500 $? 

11. Les Defenderesses doivent-elles etre condamnees a payer des 
dommages-interets punitifs aux membres du groupe au montant de 
50 000 000 $? 

E. IDENTIFIER comme suit les conclusions recherchees qui s'y rattachent : 

1 . ACCUEILLIR !'action collective de la Demanderesse contre les 
Defenderesses; 

2. DECLARER nuls les contrats d'Assurance pret etudiant imposes aux 
membres du groupe; 

3. CONDAMNER les Defenderesses solidairement a rembourser a chaque 
membre du groupe les primes payees pour !'Assurance pret etudiant et 
ORDONNER le recouvrement collectif de ces sommes; 

4. CONDAMNER les Defenderesses solidairement a payer a chaque membre 
du groupe une somme de cinq cents dollars a titre de dommages-interets 
additionnels et ORDONNER le recouvrement collectif de ces sommes; 

5. CONDAMNER les Defenderesses solidairement a payer aux membres du 
groupe une somme de cinquante millions de dollars a titre de dommages­
interets punitifs et ORDONNER le recouvrement collectif de cette somme; 

6. CONDAMNER les Defenderesses solidairement a payer sur !'ensemble des 
sommes susdites l'interet legal ainsi que l'indemnite additionnelle prevue 
au Code civil du Quebec a compter de la date de signification de la 
Demande pour autorisation d'exercer une action collective; 

7. ORDONNER que la reclamation de chacun des membres du groupe fasse 
l'objet d'une liquidation individuelle ou, si ce procede s'avere impraticable 
ou trop onereux, ORDONNER la distribution du reliquat des montants 
recouvres collectivement aux fins d'etre utilise pour introduire des 
mesures qui beneticieront aux membres du groupe et dont la nature sera 
determines par le Tribunal, conformement notamment aux provisions de 
!'article 597 du Code de procedure civile; 

[ ... ] 

3. LES POSITIONS RESPECTIVES 

[12] Desjardins soutient que la nature des remedes demandes fait echec a 
l'autorisation d'une action collective. Elle est tres preoccupee par la demande au 
Tribunal de declarer les contrats d'assurance nuls. Le Tribunal doit-il explorer la notion 
de consentement dans le cadre d'une action collective? 
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(13] Desjardins explique sa position en ces termes : 

66. En effet, compte tenu des circonstances en presence, !'adjudication des 
questions 1 a 6 ne permet pas de faire avancer de fagon non 
negligeable les reclamations individuelles des membres OU eviter la 
repetition de !'analyse individuelle des reclamations : 

a) Que la reponse soit « oui » ou « non » a ces questions ne 
donne pas automatiquement ouverture a la nullite de 
!'Assurance pret etudiant de chacun des membres 
individuellement et a la restitution des prestations; 

b) L'opportunite de declarer la nullite de !'Assurance pret etudiant 
de chacun des membres individuellement sera necessairement 
tributaire de l'examen de leurs circonstances individuelles. 

a) L'impossibilite de declarer la nullite de I' Assurance 
pret etudiant de fac;on collective 

67. L'Assurance pret etudiant ne peut etre frappee que d'une nullite 
relative: 

a) L'assure ou le consommateur doit invoquer (ou non) cette 
nullite, pouvant autrement avoir confirme ou ratifie le contrat; 

b) La Gour ne peut soulever d'office la nullite relative d'un contrat. 

68. II n'existe aucune regle de droit OU principe juridique permettant a un 
justiciable ou la Gour de prononcer la nullite d'un contrat d'assurance 
pour d'autres sans qu'ils ne l'aient demande. 

69. De fait, l'action collective n'aurait jamais ete utilisee pour rechercher 
une telle conclusion ou, de fagon generale, la nullite d'un contrat dans 
son ensemble fondee sur un vice de consentement. 

b) L'examen du consentement ne peut faire l'objet 
d'un traitement collectif 

70. Le vice de consentement donnant lieu a une nullite relative, laquelle est 
susceptible de confirmation ou ratification, une analyse individuelle des 
circonstances propres a chaque membre est requise pour determiner si 
une declaration de nullite s'impose a son egard : 

a) Le membre souhaitait-il obtenir une assurance? 

b) Le membre a-t-il compris qu'une assurance etait associee a 
son pret etudiant? 

c) Le membre etait-il satisfait de !'assurance? 
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d) Le membre prefere-t-il conserver !'assurance que d'obtenir un 
remboursement de ses primes malgre une cause de nullite 
(etat de sante actuel, maintien de l'assurabilite, maintien du 
benefice de !'assurance, etc.)? 

e) Le membre a-t-il formule une reclamation d'assurance et 
obtenu des prestations d'assurance? 

f) Le membre s'apprete-t-il a faire une reclamation d'assurance?5 

[14] Desjardins estime egalement que le dossier presente un probleme de 
prescription. Le produit fait partie du programme de remboursement depuis 2005 et la 
classe proposee suppose un recours pour tous les adherents depuis cette annee. 
Desjardins soutient que la prescription triennale s'applique. 

[15] Option consommateurs retorque : 

5 

[67] En prenant pour acquis que !'absence d'opposition des etudiants 
emprunteurs a !'imposition d'un produit d'assurance temoigne de leur 
consentement a adherer a ce produit, les Defenderesses vont directement a 
l'encontre de ces exigences de forme. Cette faute se traduit, par son essence 
meme, par des manquements aux obligations liees au contenu et a la remise 
du formulaire d'adhesion. Ainsi : 

-Les Defenderesses manquent a leur obligation d'enoncer clairement les 
restrictions ayant trait a l'etat de sante en tant que conditions d'assurabilite 
dans le formulaire d'adhesion; et 

-Les Defenderesses manquent a leur obligation de remettre une copie du 
formulaire d'adhesion a l'etudiant. 

[68] De la meme fagon que la legislation en matiere de protection du 
consommateur pose des regles visant a proteger l'integrite du consentement 
du consommateur, le regime legislatif en vigueur a mis en place des 
formalites associees a la manifestation du consentement en faveur de 
!'adherent a une assurance collective sur la vie ou la sante des debiteurs. II 
ne s'agit pas d'un dossier de vice de consentement, mais d'un dossier ou 
aucun consentement conforme a la loi n'a ete obtenu. C'est d'ailleurs ce que 
constatent les Defenderesses et l'Autorite lorsque, dans !'Entente, elles 
conviennent que : 

Ce mode de commercialisation mis en place par DSF, soit l'ajout 
automatique d'une assurance a !'occasion d'une entente de 

Plan d'argumentation de Desjardins. 
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remboursement d'un pret, contrevient au droit du consommateur d'avoir 
le libre choix d'adherer ou non a cette assurance [ ... ].6 

[16] Quant a la prescription, elle affirme que la question doit etre confiee au juge du 
fond, car toutes les circonstances doivent etre considerees pour determiner quand la 
cause d'action d'un membre est nee. 

4. ANALYSE 

[17] D'entree de jeu, rappelons que le role du Tribunal est limite a cette etape. II doit 
exercer un processus de filtrage afin d'eliminer les actions collectives frivoles. 

[18] Dans l'arret Infineon Technologies AG c. Option consommateurs, la Gour 
supreme traite de la demarche du Tribunal au stade de l'autorisation : 

[58] Au moment d'entreprendre !'analyse relative a l'autorisation du 
recours collectif, ii est essentiel de ne pas combiner ni confondre la procedure 
d'autorisation avec !'instruction d'un recours dont l'exercice a ete autorise. 
Chacune de ces etapes repond a un objectif different, et !'analyse effectuee 
doit en tenir compte. 

[59] A l'etape de l'autorisation, le tribunal exerce un role de filtrage. II doit 
simplement s'assurer que le requerant a satisfait aux criteres de l'art. 1003 
C.p.c., sans oublier le seuil de preuve peu eleve prescrit par cette disposition. 
La decision du tribunal saisi de la requete en autorisation est de nature 
procedurale puisqu'il doit decider si le recours collectif peut etre autorise a 
aller de l'avant. 

[ ... ] 

[611 A la presente etape, le tribunal, dans sa tonction de filtrage, ecarte 
simplement les demandes frivoles et autorise celles qui satisfont aux 
exigences relatives au seuil de preuve et au seuil legal prevus a l'art. 1003. 
Le but de cet examen n'est pas d'imposer un lourd fardeau au requerant, 
mais simplement de s'assurer que des parties ne soient pas inutilement 
assujetties a des litiges dans lesquels elles doivent se defendre contre des 
demandes insoutenables. La Cour d'appel a decrit !'exigence relative au seuil 
comme suit : « le fardeau en est un de demonstration et non de preuve " ou, 
en anglais, [traduction] «the burden is one of demonstration and not of 
proof» (Pharmascience Inc. c. Option Consommateurs, 2005 QCCA 437, 
[2005] R.J.Q. 1367, paragr 25; voir egalement Martin c. Societe Telus 
Communications, 2010 QCCA 2376 (Canlll), par. 32).7 

6 Plan d'argumentation de la demanderesse. 
7 2013 csc 59. 
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[19] Dans le present dossier, tenant les faits pour averes, les elements de !'article 575 
C.p.c. qui donnent lieu a un vrai questionnement sont les premier et deuxieme alineas. 
Le Tribunal devra decider si : 

1° les demandes des membres soulevent des questions de droit ou de fait 
identiques, similaires ou connexes; 

2° les faits allegues paraissent justifier les conclusions recherchees; 

[20] II y a egalement un debat sur la qualite d'Option consommateurs d'agir, vu 
certains liens qu'elle pourrait avoir avec Desjardins. 

4.1 L'article 575(1) 

[21] Desjardins souleve que la notion de consentement est centrals au debat et que la 
situation de chaque etudiant devra etre etudiee, de sorte que la condition de !'article 
575(1) n'est pas satisfaite. Elle se trompe. 

[22] De l'arret Vivendi Canada Inc. c. Dell'Aniello, ii est clair qu'une seule question 
suffit pour permettre au critere de !'article 575(1) d'etre satisfait : 

[58] Un theme se degage de la jurisprudence quebecoise : les exigences 
du C.p.c. en matiere de recours collectif sont souples. En consequence, 
meme si les circonstances varient d'un membre du groupe a l'autre, le 
recours collectif pourra etre autorise si certaines questions sont 
communes: Riendeau c. Compagnie de la Baie d'Hudson, 2000 Canlll 
9262 (C.A. Que.), par. 35; Comite d'environnement de La Baie, p. 659. Pour 
satisfaire au critere de la communaute de questions de l'al. 1003a) C.p.c., le 
requerant doit demontrer qu'un aspect du litige se prete a une decision 
collective et qu'une fois cet aspect decide, les parties auront regle une part 
non negligeable du litige: Harmegnies, par. 54; voir egalement Lallier c. 
Volkswagen Canada inc., 2007 QCCA 920 (Canlll), [2007] R.J.Q. 1490, par. 
17-21; Del Guidice c. Honda Canada inc., 2007 QCCA 922 (Canlll), [2007] 
R.J.Q. 1496, par. 49; Kelly c. Communaute des Sreurs de la Charite de 
Quebec, [1995] J.Q. n° 3377 (QL), par. 33. Ainsi, la seule presence d'une 
question de droit ou de fait identique, connexe ou similaire suffit pour 
satisfaire au critere enonce a l'al. 1003a) C.p.c. sauf si cette question ne joue 
qu'un role negligeable quant au sort du recours. II n'est pas requis que la 
question permette une resolution complete du litige : Collectif de defense des 
droits de la Monteregie (CDDM), par. 22-23.8 

[23] Cette question est presents dans le debat dont le Tribunal est saisi. 

[24] Chaque etudiant qui n'a pas conclu d'entente de remboursement avec Desjardins 
fut assujetti au meme traitement et s'est vu ajouter les garanties d'assurance qui font 

B 2014 CSC 1. 
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l'objet du present litige. II n'y a pas de doute non plus que l'ajout de ce produit au 
programme de remboursement par Desjardins etait problematique du point de vue 
legal. 

(25] Desjardins l'admet dans le cadre de son entente avec l'AMF : 

7. A la suite de la reception d'une plainte d'un etudiant. l'Autorite a constate la 
presence d'une problematique de distribution, soit !'inclusion automatique 
assortie d'un droit de retrait, de !'Assurance pret etudiants a !'entente de 

, remboursement du pret pour les etudiants qui n'avaient pas appele au CSE pour 
la consolidation de leur pret avant !'expiration de la periode de six mois prevue a 
cette fin; 

8. Ce mode de commercialisation mis en place par DSF, soit l'ajout 
automatique d'une assurance a !'occasion d'une entente de remboursement d'un 
pret, contrevient au droit du consommateur d'avoir le libre choix d'adherer ou non 
a cette assurance et a son droit de recevoir, prealablement a la souscription d'un 
contrat d'assurance offert en DSR, toute !'information requise en vertu de la 
LDPSF (articles 435 et 439 LDPSF et 222,2 LA);9 

(26] II s'en suit qu'il n'y a pas vraiment de debat quant aux questions 1 a 5 et 7 posees 
par Option consommateurs. 

(27] La reponse a la question 6 peut donner lieu a un debat devant le Tribunal, mais ii 
s'agira d'un debat qui est loin d'etre frivole. 

(28] Le vrai questionnement sur le caractere approprie de l'action collective dans le 
present dossier se situe done au niveau des questions 8 et 9. II en est de meme pour la 
conclusion proposee au Tribunal d'annuler les polices d'assurance de tous les 
membres de la classe. Est-ce que ces accrocs aux normes de distribution, admis par 
Desjardins, peuvent donner lieu a ce remede pour tous les membres de la classe? 

(29] L'etude de la qualite du consentement donne par les membres de la classe a 
l'ajout de !'assurance pret requiert-elle une analyse des circonstances propres a chaque 
membre par le Tribunal? 

[30] La possibilite d'analyser la question du consentement dans le cadre d'une action 
collective est discutee par le juge Hamilton, alors a cette Gour, dans Louismeus c. 
Compagnie d'assurance-vie Manufacturers (Financiere Manuvie). II s'exprime en ces 
termes: 

[91] Le recours fonde sur le defaut d'information ou le vice de 
consentement est plus problematique comme action collective. 

9 Piece R-32. 
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[92) II est fonde sur la comprehension de Mme Louismeus et de Gauthier 
lorsqu'elle a souscrit la police en 1993 et !'augmentation du capital en 2000. 

[93) II est difficile d'y voir des questions communes avec les autres 
membres du groupe. La comprehension de l'assure au de son conseiller est 
une question et non commune. La suffisance de la communication des 
informations par Aetna pourrait etre une question commune mais dans le 
present dossier Gauthier semble admettre que les informations dans les 
bulletins d'Aetna etaient sutfisantes et la question est plutot de savoir si les 
representants les ant rec;us. II faut analyser les informations que chaque 
conseiller a rec;ues, ce que chaque conseiller comprenait, ce qu'il a 
communique a ses clients, ce que le client comprenait et ce qui etait 
important pour le client dans sa prise de decision. 10 

[31] Par contre, la situation traitee par le juge Hamilton est differente de celle devant le 
Tribunal, car le vice de consentement provenait de la qualite de !'information 
communiquee a chaque assure lors de l'achat de !'assurance. Dans le present dossier, 
suivant !'argument d'Option consommateurs et de Josiane Frechette, on est plut6t 
devant une absence de consentement validement obtenu. L'adhesion de l'assure a la 
police etait automatique et a l'encontre des normes statutaires de distribution d'un 
produit d'assurance. 

[32] La meme conclusion s'impose lorsqu'on regarde le jugement de la juge 
Courchesne dans Baulne c. Belanger11 • A l'instar du juge Hamilton, elle a exprime un 
doute quant a !'analyse des questions de consentement dans le cadre d'une action 
collective : 

[84) Les questions relatives a l'obtention d'un consentement eclaire et au 
suivi entrepris aupres de chaque membre du Groupe (questions c et f) sont 
hautement individuelles et subjectives et ne se pretent pas a l'action 
collective. 12 

[33] Au moins deux des questions devant la juge Courchesne visaient des traitements 
prodigues aux membres du groupe par des chiropraticiens, d'ou son constat du 
caractere individuel de la situation de chaque patient. 

[34] Dans le present dossier, une analyse individuelle des circonstances propres a 
chaque membre au moment de !'adhesion a !'assurance n'est pas requise. Chaque 
etudiant, n'ayant pas conclu une entente de remboursement, etait assujetti au meme 
traitement de la part de Desjardins. On n'est pas devant une situation ou la qualite du 
consentement de chaque membre doit etre analysee, mais plut6t devant une ou le 
Tribunal aura a decider si la pratique de Desjardins a mene a une absence de 

10 2017 aces 3614. 
11 2orn aces s3s7. 
12 Id. 
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consentement chez les membres de la classe donnant lieu a la possibilite de soulever 
la nullite des contrats d'assurance. 

[35] II s'agit d'une question qui n'est pas frivole et qui est « susceptible d'influencer le 
sort du recours collectif » 13. 

[36] Passons maintenant a la demande d'annuler toutes les polices d'assurance 
imposees aux etudiants. Un tel remede peut-il etre recherche dans le cadre d'une 
action collective? 

[37] Selon Desjardins, dans la mesure ou les contrats d'assurance sont frappes de 
nullite, ii s'agit de nullite relative suivant !'article 1421 C.c.Q. : 

1421. A moins que la loi n'indique clairement le caractere de la nullite, le 
contrat qui n'est pas conforme aux conditions necessaires a sa formation est 
presume n'etre frappe que de nullite relative. 

[38] II s'agit done d'un autre element qui demanderait au Tribunal d'etudier chaque 
cas sur une base individuelle. 

[39] Desjardins retere egalement a !'article 2477 C.c.Q. 

[40] Le Tribunal est d'accord avec Desjardins que les contrats dans la presente 
situation seraient frappes de nullite relative. II est egalement d'accord avec Desjardins 
que la nullite relative doit etre soulevee par chaque etudiant selon !'article 1420 C.C.Q. 

1420. La nullite relative d'un contrat ne peut etre invoquee que par la 
personne en faveur de qui elle est etablie ou par son cocontractant, s'il est de 
bonne foi et en subit un prejudice serieux; le tribunal ne peut la soulever d'office. 

Le contrat frappe de nullite relative est susceptible de confirmation. 

[41] Ce constat ne mene toutefois pas a la conclusion que la situation de chaque 
etudiant devra etre analysee pour voir s'il recherche la nullite de son propre contrat. Au 
contraire, comme le Tribunal a deja dit, au stade de l'autorisation, le Tribunal estime 
qu'il doit analyser si les demandes des membres soulevent des questions de droit ou de 
fait suffisamment identiques, similaires ou connexes pour determiner que tous les 
contrats d'assurance sont atteints de nullite relative. 

[42] Le desir ou non de !'assure d'invoquer cette nullite suivra l'etape de l'autorisation. 
On sait de !'article 1420 C.c.Q. que le membre qui desire conserver son assurance 
pourra opter de ne pas demander la nullite de celle-ci. 

13 Infineon Technologies AG c. Option consommateurs, prec., note 7. 
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[43] Passons maintenant au risque d'un conflit d'interets entre les membres, question 
qui preoccupe egalement Desjardins. A juste titre, elle affirme que certains membres de 
la classe pourront vouloir maintenir la garantie d'assurance, tandis d'autres voudront 
annuler la police. 

[44] Le Tribunal reconnait qu'un tel risque est present, mais ii ne fait pas echec a 
l'autorisation de l'action collective. De l'arret Vivendi Canada Inc. c. Dell'Anie/1014, le 
Tribunal retient qu'il ne doit pas analyser les conclusions proposees pour determiner si 
l'action doit etre autorisee, mais plut6t les questions communes. Tel que posee, la 
question 8 « Chacun des membres du groupe est-ii en droit d'obtenir la nullite du 
contrat d'Assurance pret-etudiant? » ne mene pas a un conflit d'interets entre les 
membres. 

[45] On peut imaginer un conflit potentiel dans la mesure ou le Tribunal, au merite, 
declarerait taus les contrats d'assurance nuls. En revanche, comme le Tribunal a deja 
dit, ii s'agirait de nullite relative de sorte que l'etudiant pourrait decider de maintenir son 
assurance. 

[46] De surcroit, le juge au merite pourra palier ce risque, car on sait de l'arret 
Lambert (Gestion Peggy) c. Ecolait /tee, « [qu'] ii sera toujours loisible au nouveau juge 
gestionnaire de modifier la composition du groupe, la periode concernee, les questions 
communes ou d'autoriser d'autres conclusions, selon les circonstances » 15• 

[47] Et finalement, les paroles du juge Emond, siegeant comme juge unique, dans 
l'affaire Commission scolaire de la Jonquiere c. Marcil, sont pertinentes : 

[19] II appartiendra au juge du fond de decider du bien-fonde de la 
question de la discrimination au merite et de rectifier, le cas echeant, les 
conclusions recherchees. 16 

[48] Bref, la possibilite d'un conflit d'interets a ce stade n'est pas suffisante pour faire 
echec a l'autorisation de l'action collective. 

[49] Quant a !'article 2477 C.c.Q., ii traite de la resiliation d'un contrat d'assurance. Le 
present litige fait appel a une autre notion, soit la nullite resultant de !'absence de la 
formation d'un contrat valide. 

[50] Desjardins se questionne egalement si Options consommateurs peut demander 
la nullite des contrats d'assurance. Avec egards, le Tribunal estime qu'il s'agit d'un faux 
probleme. Au risque de se repeter, puisqu'il s'agit de nullite relative, ii revient au 
consommateur d'invoquer celle-ci. Cependant, cette realite n'empeche pas Option 

14 Lambert (Gestion Peggy) c. Ecolait !tee, prec., note 8. 
1s 2016 QCCA 659, par. 72. 
1s 2017 QCCA 652. 
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consommateurs d'agir comme demanderesse et rechercher les conclusions proposees. 
Son droit de le faire ressort de !'article 571 C.p.c. 

[51] Un autre argument de Desjardins veut que le Tribunal reconnaisse que certains 
des etudiants, par leur comportement, ont pu ratifier leur contrat d'assurance, de sorte 
que la question n'est pas une qui s'apprete a une action collective. Encore une fois, le 
Tribunal n'est pas d'accord, et ce, pour les raisons deja mentionnees et aussi en 
considerant les stipulations de la LPC qu'Option consommateurs souleve. 

[52] Les articles 230 et 272 de cette loi sont particulierement importants : 

230. Aucun commerc;ant, fabricant ou publicitaire ne peut, par quelque 
moyen que ce soit: 

a) exiger quelque somme que ce soit pour un bien ou un service qu'il a fait 
parvenir ou rendu a un consommateur sans que ce dernier ne l'ait demands; 

[ ... ] 

272. Si le commerc;ant ou le fabricant manque a une obligation que lui 
impose la presents loi, un reglement ou un engagement volontaire souscrit en 
vertu de !'article 314 OU dent !'application a ete etendue par Un decret pris en 
vertu de !'article 315.1, le consommateur, sous reserve des autres recours 
prevus par la presents loi, peut demander, selon le cas: 

a) !'execution de !'obligation; 

b) l'autorisation de la faire executer aux frais du commerc;ant ou du fabricant; 

c) la reduction de son obligation; 

d) la resiliation du contrat; 

e) la resolution du contrat; ou 

f) la nullite du contrat, 

sans prejudice de sa demande en dommages-interets dans tous les cas. II peut 
egalement demander des dommages-interets punitifs. 

[53] Bien que le contrat d'assurance soit exclu de certains titres de la LPC, les titres 
ou se trouvent les articles 230 et 272 sont applicables a de tels contrats. 

[54] Ainsi, la determination du droit des membres de la classe de demander la nullite 
du contrat d'assurance pret impose par Desjardins n'est point une question frivole. 

[55] Mais ii y a plus. 
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[56] Meme si certains etudiants, par leur comportement, ont pu ratifier leur contrat 
d'assurance, l'effet d'une telle ratification sur leur droit de beneficier des recours de la 
LPC demeure une question qui s'apprete a une analyse collective, qui n'est pas frivole 
et qui devra etre etudiee au merite. De surcroit, la LPC prevoit que le consommateur 
puisse demander des dommages-interets. Le Tribunal ne peut pas exclure un tel 
remede a cette etape, peu importe la ratification possible de !'assurance par le 
consommateu r. 

[57] En conclusion sur cet aspect du dossier, le Tribunal estime que les criteres de 
!'article 575(1) sont satisfaits. 

4.2 Article 575(2) 

[58] Le debat quant a ce critere est moins important. 

[59] Pour le Tribunal, ii est evident qu'en tenant les faits pour averes, les conclusions 
recherchees paraissent justifiees. La demande demontre une cause defendable17. 

[60] Les accrocs a differentes iois etant reconnus par Desjardins, on peut assurement 
entrevoir un scenario ou les membres du groupe pourront avoir droit a une declaration 
que leurs contrats d'assurance sont nuls. Les autres demandes s'en suivraient, que ce 
soit le remboursement des primes, ou les dommages materials et punitifs. 

[61] II ya lieu toutetois de regarder la question de la prescription. 

[62] Le juge d'autorisation peut rejeter une demande d'autorisation quand ii conclut 
que l'action est prescrite a sa face meme18 , mais Option consommateurs dit que ce 
n'est pas le cas ici. Le membre du groupe ne pouvait savoir qu'il avait une cause 
d'action avant de connaitre le resultat de l'enquete de l'AMF sur les pratiques de 
Desjardins. 

[63] Pour le Tribunal, la question de la prescription doit etre traitee en considerant la 
distinction entre !'ignorance des faits donnant lieu au recours et !'ignorance du droit au 
recours. La Gour d'appel a traite de cette distinction dans l'arret 9103-4421 Quebec inc. 
c. H6pital du Sacre-Coeur de Montreal en ces termes : 

[28] Dans l'arret Borduas, le juge Chamberland, pour la majorite, a 
rappele que les cas de suspension de la prescription (comme l'impossibilite 
en fait d'agir de !'article 2904 C.c.Q.) sont !'exception a la regle et doivent, par 
consequent, recevoir une interpretation restrictive : 

17 Infineon Technologies AG c. Option consommateurs, prec., note 7, par. 66. 
18 Marineau c. Bell Canada, 2015 QCCA 1519. 
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[68] La prescription est un concept essentiel au droit civil; elle introduit 
un element de securite dans les relations juridiques. En principe, la 
prescription court centre toutes personnes (art. 2232 C.c.8.-C.); les 
cas de suspension de la prescription sont les exceptions a ce principe. 

[29] lei. ii faut distinguer. comme la juge l'a fait. !'absence de 
connaissance des faits donnant ouverture a un recours de !'absence de 
connaissance du droit donnant ouverture a un recours. Alors que !'absence 
de connaissance des faits peut, dans certaines circonstances particulieres, 
constituer une impossibilite d'agir qui suspend le cours de la prescription, tel 
n'est pas le cas de !'ignorance du droit. 

[30] La doctrine et la jurisprudence sont unanimement d'avis que 
!'ignorance d'un droit ne constitue pas une impossibilite d'agir et n'est pas une 
cause de suspension de la prescription. Le professeur Martineau explique 
bien la raison d'etre de cette regle lorsqu'il ecrit : 

Admettre !'ignorance comme cause de suspension equivaut, a toutes 
fins pratiques, a mettre de cote le principe que la prescription court 
centre toutes !'ignorance de son droit. Ragle generale, ce sont ceux 
qui ignorent leur droit qui vont negliger d'agir pour le proteger. Leur 
reconnaitre le benefice de la suspension voudrait dire que !'application 
de la prescription serait tres limitee. Ceci semble contraire a 
l'economie de cette institution et a !'intention du legislateur; celui-ci a 
voulu que la suspension ait lieu a titre exceptionnel et que, en cette 
matiere, on s'en tienne a une interpretation restrictive pour donner aux 
regles de la prescription la plus large mesure d'application. 19 

(Le Tribunal souligne, references omises) 

[64] Peut-on pretendre, comme le voudrait Option consommateurs, que les membres 
du groupe ne pouvaient connaltre leurs droits de demander la nullite du contrat 
d'assurance que lorsque l'AMF a termine son enquete? 

[65] Suivant la demande d'autorisation et le communique de presse de l'AMF, la 
pratique de Desjardins d'ajouter, automatiquement et sans adhesion, !'assurance a 
!'entente de remboursement de pret des etudiants perdure depuis 11 ans20 . 

[66] Option consommateurs soutient le non-respect de la reglementation en matiere 
d'assurance en ces termes : 

[65] Lorsque la participation a un regime d'assurance collective est 
facultative, l'option d'adherer se fait done par l'entremise d'un formulaire. En 
matiere d'assurance collective sur la vie ou la sante des debiteurs, ii s'agit du 

19 2016 QCCA 15. 
20 Demande de modifier de la demanderesse, par. 25 et piece R-6. 
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formulaire d'adhesion prescrit par !'article 75 du Reglement d'application de la 
Loi sur Jes assurances : 

75. En assurance collective sur la vie ou la sante des debiteurs ou sur la 
vie ou la sante des epargnants, le formulaire d'adhesion ou la convention 
de pret doit indiquer les primes exigees pour acquitter en tout ou en 
partie le coat de !'assurance sur la vie OU le coat de !'assurance centre la 
maladie ou les accidents. Dans le cas ou le coat des primes est 
determine par un taux d'interet additionnel au taux d'interet du pret, le 
formulaire d'adhesion ou la convention de pret doit indiquer le 
pourcentage d'interet additionnel que represents la prime. 

Toute question ou restriction ayant trait a l'etat de sante en tant que 
condition d'assurabilite doit etre clairement enoncee dans le formulaire 
d'adhesion. 

Le preneur doit. au moment de la signature du formulaire d'adhesion par 
!'adherent lui en remettre un exemplaire dament rempli et siqne. 

Constitue un formulaire d'adhesion tout formulaire utilise dans le cours 
des affaires du preneur et comportant une demands d'assurance.21 

(Reference omise, le Tribunal souligne) 

[67] Puisqu'on se trouve dans le domaine de !'assurance collective, on peut conclure 
que Desjardins devait obtenir la signature de l'etudiant sur un formulaire d'adhesion au 
lieu de !'imposer automatiquement. Cette obligation d'obtenir la signature de !'adherent 
sur le formulaire d'adhesion existe depuis le debut de la pratique contestee22 • Ainsi, par 
une verification de la reglementation en matiere d'assurance, l'etudiant pouvait savoir 
que Desjardins devait lui fournir un formulaire d'adhesion et obtenir sa signature avant 
de lui imposer !'assurance pret. 

[68] Le meme raisonnement s'applique aux revendications d'Option consommateurs 
en vertu de la LPC. Les articles 230a) et 272 sur lesquels se fie Option consommateurs, 
demeurent inchanges depuis 2005. lei encore, l'etudiant, par une verification diligente 
de ses droits, pouvait savoir qu'il possedait un recours des la reception de la lettre de 
Desjardins !'informant de l'ajout automatique de !'assurance pret. 

[69] Ainsi, a la face meme de la demande d'autorisation d'Option consommateurs, le 
recours est prescrit a l'egard des reclamations anterieures au 2 aoOt 2014, soit trois ans 
avant le depot de la demande d'autorisation. On n'est pas devant une absence de la 
connaissance des faits, mais plut6t devant une absence de verification diligente 

21 Plan d'argumentation de la demanderesse (23 mars 2018), par. 65. 
22 Voir !'article 282 du Reg/ement d'application de la Loi sur /es assurances, RLRQ, c. A-32, r. 1. 
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permettant la connaissance du droit donnant ouverture a un recours. Ce n'est pas le 
resultat de l'enquete de l'AMF qui donnait le droit d'instituer la demande. 

[70] II y a lieu de modifier la description du groupe en consequence pour lui donner 
une limite temporelle23 . 

4.3 Article 575(3) 

[71] Retournons a l'arret de la Gour d'appel dans Lambert (Gestion Peggy) c. Ecolait 
!tee, ou elle s'est exprimee en ces termes : 

[57] Je fais miens les propos tenus par Me Yves Lauzon dans Le Grand 
collectif publie a !'occasion de l'entree en vigueur du nouveau Code de 
procedure civile. Celui-ci expose que les facteurs habituellement consideres 
dans !'analyse de !'article 1003 c) C.p.c., maintenant le troisieme paragraphs 
de 575 C.p.c., sont le nombre estime de membres, la connaissance par le 
requerant de leur identite, de leurs coordonnees et de leur situation 
geographique. II suggere toutefois que d'autres facteurs peuvent etre 
consideres dont l'impact direct et determinant sur la possibilite reelle pour les 
membres d'ester en justice, l'aspect financier etant un avantage important de 
!'action collective. Ainsi, le principe de la proportionnalite et une saine 
administration de la justice peuvent aussi militer en faveur de !'utilisation de 
l'action collective, malgre un nombre plus restraint de membres, selon les 
circonstances de l'affaire dont la valeur des reclamations. 

[58] Le troisieme critere de !'article 575 C.p.c. vise a examiner la 
composition du groups et l'opportunite d'utiliser l'action collective plutot que la 
voie ordinaire. Ce critere doit recevoir la meme interpretation large et liberals 
que les deux premiers permettant d'autoriser une action collective. En fait, 
toutes les conditions d'autorisation doivent etre interpretees et appliquees de 
fagon large et liberals car le legislateur a voulu faciliter l'exercice des actions 
collectives. 24 

[72] Dans le present dossier, aux yeux du Tribunal, les conditions de !'article 575(3) 
sont satisfaites. La classe sera composee d'un nombre important de personnes qui 
resident partout dans la province. L'identification de ces personnes serait un defi. 

[73] Chaque etudiant devrait subir des couts importants afin d'ester en justice seul, et 
ce, dans une situation ou le recouvrement a titre individuel risque d'etre minimal. Le 
principe de la proportionnalite milite en faveur d'une action collective. 

23 Lallier c. Volkswagen Canada inc., 2007 QCCA 920, par. 17 et 18. 
24 Lambert (Gestion Peggy) c. Ecolait /tee, prec., note 15. 
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4.4 Article 575(4) 

[74] Desjardins remet en question le manque de recherches de la part d'Option 
consommateurs afin de valider que d'autres membres du groupe partagent les 
insatisfactions de Mme Frechette. Elle s'interroge egalement sur l'apport d'Option 
consommateurs au litige et souleve !'existence d'un confit a ses yeux. 

[75] Quant aux recherches sur la composition du groupe, voici ce que la Gour d'appel 
dit dans Levesque c. Videotron, s.e.n.c. : 

[26) II est exact de dire que, generalement, une personne qui veut se voir 
reconnaltre le statut de representant d'un groupe ne peut se contenter de 
presenter son seul dossier pour obtenir l'autorisation d'exercer un recours 
collectif. Elle do it effectuer certain es demarches qui lui permettront de 
demontrer qu'elle n'est pas seule dans sa situation et que plusieurs autres 
personnes demontrent un interet a poursuivre. En bref, elle do it demontrer 
!'existence d'un veritable groupe. En effet, le juge saisi de la demande 
d'autorisation a besoin d'un minimum d'informations sur la taille et les 
caracteristiques essentielles du groupe vise pour evaluer le respect du 
paragraphe 1003 c) C.p.c .. De plus, ii a souvent besoin de precisions pour 
evaluer l'insatisfaction des membres du groupe et la pertinence de recourir a 
l'action collective. 

[27) Toutefois, le niveau de recherche que doit effectuer un requerant 
depend essentiellement de la nature du recours qu'il entend entreprendre et 
de ses caracteristiques. Si, de toute evidence, ii y a un nombre important de 
consommateurs qui se retrouvent dans une situation identique, ii devient 
mains utile de tenter de les identifier. II est alors permis de tirer certaines 
inferences de la situation.25 

(References omises) 

[76] Dans le present dossier, ii est manifeste qu'on est devant un nombre important 
d'etudiants qui se sont fait imposer !'assurance par Desjardins. L'enquete de l'AMF en 
temoigne, tout comme !'entente intervenue a la suite de celle-ci. On ne peut pas 
reprocher a Option consommateurs son pretendu defaut d'avoir fait des recherches sur 
le nombre d'etudiants insatisfaits avec la pratique de Desjardins. 

[77] Maintenant, qu'en est-ii du role d'Option consommateurs a titre de 
demanderesse? 

[78] Pour le Tribunal, ii est evident qu'en vertu de !'article 571 C.p.c., Option 
consommateurs peut agir a titre de demanderesse dans le present dossier26

. 

2s 2015 QCCA 205. 
26 Option Consommateurs c. British Airways, p.l.c., 2010 QCCS 6020. 
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[79] Elle satisfait aux criteres requis par l'arret Levesque c. Videotron, s.e.n.c. : 

[23] Dans cette affaire, la Cour supreme reprend d'abord les 
enseignements du professeur Lafond et reitere les trois facteurs a considerer 
pour evaluer la representation adequate : 1) l'interet a poursuivre; 2) la 
competence du representant, et 3) !'absence de conflit avec les membres du 
groupe. La Cour supreme ajoute toutefois que " [A]ucun representant propose 
ne devrait etre exclu, a moins que ses interets ou sa competence ne soient 
tels qu'il serait impossible que l'affaire survive equitablement ,, . Ce faisant, la 
Cour supreme envoie un message plut6t clair quant au niveau de competence 
requis pour etre nomme representant. Le critere est devenu minimaliste.27 

(Reference omise) 

[80] Quant au conflit allegue par Desjardins, vu qu'Option consommateurs a certains 
liens avec elle, le Tribunal n'estime pas qu'Option consommateurs doit etre disqualifiee 
pour ainsi. Les liens sont decrits en ces termes : 

143. Selon le Rapport annuel d'Option consommateurs : 

a) Option consommateurs collabore avec le Mouvement Desjardins 
pour son programme " Pret du quartier »; 

b) Option consommateurs participe a la Table d'echange avec les 
associations de consommateurs du Mouvement Desjardins; 

c) Quatre Caisses Desjardins sont partenaires d'Option 
consommateurs; 

d) Developpement international Desjardins est partenaire d'Option 
consommateurs; 

e) La Federation est partenaire d'Option consommateurs. 28 

[81] A ce stade, le Tribunal ne peut pas conclure qu'Option consommateurs soit en 
conflit d'interets. II doit tenir les faits pour averes et les faits allegues dans la demande 
d'autorisation permettent de conclure qu'Option consommateurs « represente les 
interets des consommateurs et s'interesse activement a la protection de leurs droits en 
leur apportant notamment un soutien direct et, lorsque necessaire, en intervenant 
devant les instances gouvernementales et les instances judiciaires »

29 . De surcrolt, 
celle-ci permet de conclure, a ce stade au mains, que les differents liens avec 
Desjardins s'encadrent avec la mission d'Option consommateurs de proteger le 
consommateu r. 

27 Levesque c. Videotron, s.e.n.c., prec., note 25. 
20 Plan d'argumentation de Desjardins. 
29 Demande modifiee pour autorisation (11 fevrier 2019), par. 74.1. 
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4.5 La definition du groupe 

[82] Desjardins soutient que la definition du groupe doit etre modifiee afin d'exclure 
« [l]es personnes ayant rec;u des prestations d'assurance en vertu de ce contrat ou 
anterieurement annuls leur assurance » 30. 

[83] Le Tribunal n'est pas d'accord. II reviendra au juge du fond de determiner si le fait 
d'avoir rec;u des prestations ou d'avoir annuls !'assurance disqualifie ces personnes 
d'un quelconque remede. La question n'est pas frivole a la lumiere des dispositions de 
la LPC. 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[84] ACCUEILLE la Demande modifiee pour autorisation d'exercer une action 
collective (11 fevrier 2019); 

[85] AUTORISE l'exercice de l'action collective contre les defenderesses pour le 
compte du groupe ci-apres: 

Toute personne ayant contracts aupres d'une Caisse Desjardins un pret-etudiant 
garanti par le Gouvernement du Quebec et dont les modalites de 
remboursement incluent le paiement d'une prime d'Assurance pret, vie et 
invalidite (egalement nommee Assurance collective sur la vie, sante et perte 
d'emploi associee a un pret, OU Assurance pret etudiant) ajoutee 
automatiquement par Desjardins Securite Financiers et la Federation des 
Caisses Desjardins du Quebec apres le 2 aoOt 2014, a !'exception des 
personnes ayant presents une reclamation en vertu de cette Assurance. 

[86] ATTRIBUE a Option consommateurs le statut de Representante aux fins 
d'exercer ladite action collective pour le compte de ce groupe; 

[87] IDENTIFIE comme suit les principales questions de fait et de droit qui seront 
traitees collectivement : 

1 . Les Defenderesses ont-elles ajoute automatiquement !'Assurance pret 
etudiant aux modalites de remboursement des prets etudiants des membres du 
groupe a leur insu, sans verifier si une telle assurance convenait a leurs besoins 
et sans obtenir leur consentement prealable? 

2. Les Defenderesses ont-elles omis de suivre de saines pratiques 
commerciales? 

3. Les Defenderesses ont-elles informs adequatement et agi equitablement 
envers les membres du groupe en leur imposant !'Assurance pret etudiant? 

30 Plan d'argumentation de Desjardins par. 94. 
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4. Les Defenderesses ont-elles omis de decrire !'Assurance pret etudiant aux 
membres du groupe et de leur preciser la nature de la garantie avant de la leur 
imposer? 

5. Les Defenderesses ont-elles remis aux membres du groupe une copie du 
guide de distribution (Guide de !'adherent) de !'Assurance pret etudiant avant de 
les forcer a y adherer? 

6. Les Defenderesses ont-elles employe des manreuvres dolosives pour imposer 
!'Assurance pret etudiant aux membres du groupe? 

7. Les Defenderesses exigent-elles des membres le paiement d'une prime en 
contrepartie d'une Assurance pret etudiant qu'ils n'ont pas demandee? 

8. Chacun des membres du groupe est-ii en droit d'obtenir la nullite du contrat 
d'Assurance pret etudiant? 

9. Chacun des membres du groupe est-ii en droit d'obtenir des Defenderesses 
solidairement le remboursement complet des primes payees pour !'Assurance 
pret etudiant? 

10. Chacun des membres du groupe est-ii en droit d'obtenir des Defenderesses 
des dommages-interets additionnels au montant de 500 $? 

11. Les Defenderesses doivent-elles etre condamnees a payer des dommages­
interets punitifs aux membres du groupe au montant de 50 000 000 $? 

[88] IDENTIFIE comme suit les conclusions recherchees qui s'y rattachent : 

1. ACCUEILLIR l'action collective de la Demanderesse centre les 
Def enderesses; 

2. DECLARER nuls les contrats d'Assurance pret etudiant imposes aux 
membres du groupe; 

3. CONDAMNER les Defenderesses solidairement a rembourser a chaque 
membre du groupe les primes payees pour !'Assurance pret etudiant et 
ORDONNER le recouvrement collectif de ces sommes; 

4. CONDAMNER les Defenderesses solidairement a payer a chaque membre du 
groupe une somme de cinq cents dollars a titre de dommages-interets 
additionnels et ORDONNER le recouvrement collectif de ces sommes; 

5. CONDAMNER les Defenderesses solidairement a payer aux membres du 
groupe une somme de cinquante millions de dollars a titre de dommages-interets 
punitifs et ORDONNER le recouvrement collectif de cette somme; 

6. CONDAMNER les Defenderesses solidairement a payer sur !'ensemble des 
sommes susdites l'interet legal ainsi que l'indemnite additionnelle prevue au 
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Code civil du Quebec a compter de la date de signification de la Demande pour 
autorisation d'exercer une action collective; 

7. ORDONNER que la reclamation de chacun des membres du groupe fasse 
l'objet d'une liquidation individuelle ou, si ce precede s'avere impraticable ou trop 
onereux, ORDONNER la distribution du reliquat des montants recouvres 
collectivement aux fins d'etre utilise pour introduire des mesures qui 
beneficieront aux membres du groupe et dont la nature sera determinee par le 
Tribunal, conformement notamment aux provisions de !'article 597 du Code de 
procedure civile; 

8. LE TOUT avec frais de justice, y compris les frais d'experts et d'avis; 

[89] DECLARE qu'a mains d'exclusion, les membres du groupe seront lies par tout 
jugement a intervenir sur !'action collective de la maniere prevue a la Loi; 

[90] FIXE le delai d'exclusion a trente (30) jours apres la date de publication de l'avis 
aux membres, delai a !'expiration duquel les membres du groupe qui ne se seront pas 
prevalus des moyens d'exclusion seront lies par tout jugement a intervenir; 

[91] CONVOQUE les parties a une audience dans les soixante (60) jours du present 
jugement afin d'entendre leurs representations relativement a l'avis aux membres du 
groupe conformement aux provisions de !'article 579 C.p.c., et ce, quanta son contenu, 
sa communication et quant a la responsabilite pour les frais relativement a l'avis; 

[92] LE TOUT avec frais de justice. 

Me Maxime Nasr 
Me Daniel Belleau 
Me Violette Leblanc 
BELLEAU LAPOINTE, S.E.N.C.R.L. 
Avocats de la demanderesse 

Me Vincent de l'Etoile 
Me Sandra Desjardins 
LANGLOIS AVOCATS, S.E.N.C.R.L. 
Avocats des defenderesses 

Dates d'audience : 14 et 15 fevrier 2019 




